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Service de Prévention et de Santé au Travail Interentreprise (SPSTI)



MÉDECINS DU TRAVAIL
INFIRMIERS EN 

SANTÉ AU TRAVAIL

ERGONOME

PSYCHOLOGUES 

DU TRAVAIL

ASSISTANTE SOCIALE

ASSISTANTES 

TECHNIQUE EN 

SANTÉ AU TRAVAIL

INGENIEURS PRÉVENTION 

DES RISQUES 

PROFESSIONNELS

TECHNICIENS 

HYGIÈNE ET 

SÉCURITÉ

ASSISTANTES EN 

SANTÉ AU TRAVAIL
Coordonne l'équipe 

pluridisciplinaire

Conseille dans la santé au travail

Adapte le travail à l'homme

Agit en prévention des 

risques psychosociaux

Accompagne dans les 

démarches administratives

(ALSACE SERVICE)

Soutient la promotion de la santé au 

travail et appuie l'équipe pluridisciplinaire

Assure les missions de supervision, 

diagnostic et de conseil en prévention

Assure les missions de diagnostic 

et de conseil en prévention

Accompagne l'équipe 

pluridisciplinaire et assure le lien 

avec les employeurs et les salariés

EMPLOYEURS 

ET SALARIES

Une équipe pluridisciplinaire
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                                COMMENT ÉVITER LA 
DÉSINSERTION 
PROFESSIONNELLE ?

LE RÔLE DU MÉDECIN 
GÉNÉRALISTE



L'OFFRE SOCLE
DE SERVICES

La loi du 2 août 2021, pour 
renforcer la prévention en santé au 

travail, prévoit que les entreprises et 

leurs salariés bénéficient d’un 
ensemble commun et homogènes de 

services au niveau national de la part 

des Services de Prévention et de 
Santé au Travail appelée offre « 

socle » de services.

Les services de l'offre socle sont couverts par l’adhésion forfaitaire annuelle,

et répondent à 3 principaux objectifs :

La prévention des risques 

professionnels :

Connaître et identifier les situations de 

travail pour agir et soutenir de manière 

proactive les entreprises

Le suivi individuel de 

l’état de santé des 

travailleurs :

Accompagner chaque salarié tout au 

long de sa vie professionnelle par un 

dispositif médical complet et adapté

La prévention de la 

désinsertion professionnelle :

Anticiper le risque de perte d’emploi et maintenir 

le salarié dans le monde du travail en cohérence 

avec son état de santé par la mise en place et 

l’animation d’une Cellule de Prévention de la 

Désinsertion Professionnelle et de Maintien en 

Emploi (PDP-ME)



Comprendre nos missions
Le suivi médical

NOUVEAU

Visites 

d'embauche

(Si nécessaire)

Visites 

périodiques 

régulières

Visites de 

reprises 

Visites de 

pré-reprises 
Visites à la 

demande

Visites post-

exposition

Visites de 

mi-carrière
Visites de fin 

de carrière

Pour préserver 

la santé et se 

faire conseiller

Suite à des 

absences dans 

l'entreprise 

(sous 

condition)

Pour 

préparer le 

retour d'un 

salarié 

absent

De 

l'employeur 

ou du salarié

Pour renforcer la 

prévention de la 

santé au travail

et lutter contre 

la désinsertion 

professionnelle

Pour tracer les 

expositions 

professionnelles 

et surveiller l'état 

de santé

Pour renforcer le 

suivi des salariés 

exposés durant 

leur carrière à 

certains risques 

particuliers

SERVICES 
INCLUS DANS 

VOTRE 
COTISATION



Changer de paradigme

• Homme de 49 ans, conducteur d'engins.

• Hernie discale opérée.

• Arrêt de travail depuis 5 mois.

• Guérison médicale satisfaisante.

• Pourtant : impossibilité de reprendre son poste.

Le problème est-il médical ou professionnel ?



Changer de paradigme

• Homme de 49 ans, conducteur d'engins.

• Hernie discale opérée.

• Arrêt de travail depuis 5 mois.

• Guérison médicale satisfaisante.

• Pourtant : impossibilité de reprendre son poste.

Le problème est-il médical ou professionnel ?

• l'incapacité n'est pas toujours liée à la maladie ;

o GUERISON/STABILISATION/

o CAPACITE RESTANTE /EMPLOI 

• le risque majeur est la désinsertion professionnelle ;

• le maintien en emploi doit être anticipé pendant l'arrêt.



Quelques chiffres clés

• Le risque de non-retour augmente avec la 
durée de l'arrêt. 

• Les actions précoces sont les plus 
efficaces. 

• Le médecin généraliste est souvent le 
premier acteur capable d'alerter. 

• Plus l'arrêt dure, plus le retour est difficile

o 3 mois : début du risque 

o 6 mois : risque majeur 

o 12 mois : retour très compliqué 



• dispositifs d'aide au retour à 
l'emploi pendant son arrêt de travail 
sous réserve :

o de l’avis de son médecin 
traitant/prescripteur de l’arrêt de 
travail ;

o de l’accord du service médical ;

o de l’accord de la CPAM.

• actions de remobilisation possible:

o un bilan de compétences

o une formation diplômante

o une validation d'acquis d’expérience 
(VAE)

o un essai encadré.

En arrêt de travail, le salarié ne peut par reprendre le travail 

 MAIS il peut préparer son retour à l’ emploi  

https://www.ameli.fr/bas-rhin/entreprise/vos-salaries/retour-emploi/prevention-

desinsertion-professionnelle

https://www.ameli.fr/entreprise/vos-salaries/retour-emploi/essai-encadre


Après son arrêt 
de travail 

• Pour prévenir sa désinsertion 
professionnelle, 

• le temps partiel thérapeutique

o ces modalités sont organisées entre 
le médecin du travail, ’ entreprise et 
le salarié ;



Les 4 questions que peut se poser 
le médecin traitant 

Question n°1

« Ce salarié pourra-t-il reprendre son 
poste habituel ? »

Si doute :

 Pré-reprise

• La pré-reprise n'est pas une formalité.

• C'est :

o l'évaluation médico-professionnelle du 
retour ; 

o le pivot du maintien dans l'emploi ; 

o le point d'entrée des autres dispositifs. 

• Ce que peut proposer le médecin du 
travail

o aménagement de poste ; 

o adaptation des horaires ; 

o reclassement ; 

o essai encadré ; 

o mobilisation de la cellule PDP



Quand déclencher la 
pré-reprise ?

Pensez « pré-reprise » si :

• Arrêt > 30 jours

• Cancer

• Lombalgie chronique, TMS

• Troubles psychiques

• Pathologie neurologique

• Risque d'inaptitude

• Demande du salarié



Question n°2

« Faut-il maintenir le lien avec 
l'entreprise ? »

 Rendez-vous de liaison

Introduit par la loi Santé Travail de 2021.

• Ce qu'il est

o un échange non médical ; 

o salarié + employeur ; 

o SPST associé si besoin. 

• Ce qu'il n'est pas

o une visite médicale ; 

o une reprise anticipée ; 

o un contrôle du salarié. 

• Objectif réel

o Identifier précocement :

– les inquiétudes ; 

– les possibilités d'aménagement ; 

– la nécessité d'une pré-reprise.

Les 4 questions que peut se poser 
le médecin traitant 



Question n°3

« Le salarié est-il capable d'occuper 
ce poste avant de reprendre ? »

 Essai encadré

C'est probablement le dispositif le moins 
connu.

• Principe

• Tester un poste pendant l'arrêt de travail.

• Le salarié conserve :

o son arrêt ; 

o ses indemnités. 

• L’essai encadré est soumis à :

o l’accord de deux médecins : le médecin-conseil 
de l’Assurance Maladie et le médecin traitant du 
salarié ;

o une visite médicale réalisée par le médecin du 
travail de l’entreprise d’accueil ou à défaut par 
celui de l’entreprise d’origine.

o Le suivi et le bilan de l’essai encadré

o Pendant l’essai encadré, l’assuré est suivi par un 
tuteur au sein de l’entreprise.

Les 4 questions que peut se poser 
le médecin traitant 



Essai encadré 

CONDITIONS :

• titulaire d’un contrat de travail, CDI, CDD, apprenti, 
intérimaire, stagiaire de la formation professionnelle, en 
invalidité ;

• en arrêt de travail total ou partiel (en temps partiel 
thérapeutique ou en reprise de travail léger) ;

• indemnisé par la CPAM au titre de la maladie, 
d’un accident de travail ou d’une maladie professionnelle ;

https://www.ameli.fr/bas-rhin/entreprise/vos-salaries/accident-travail-trajet/definition
https://www.ameli.fr/bas-rhin/entreprise/vos-salaries/maladie-professionnelle/definition


Question n°4

« Le maintien au poste est-il encore 
réaliste ? »

 Mobiliser les dispositifs de 
reconversion 

• Cellule PDP 

• Cap emploi  

• Projet de transition professionnelle 

• RQTH

• Assistante sociale de la CARSAT

• CONSEIL EVOLUTION PROFESSIONNEL

• MEDECIN DU TRAVAIL 

Les 4 questions que peut se poser 
le médecin traitant 



Prévention de la Désinsertion 

Professionnelle et de Maintien en emploi

Sa mission : 

prévenir et favoriser le maintien en emploi, le plus tôt possible, avec l'engagement du 

salarié, en collaboration avec l'employeur et les partenaires extérieurs

Qui est concerné ?
Tout salarié, suivi par le service de 

Santé au travail 68, qu’il soit :

• En activité ou en arrêt de travail 

pour maladie, accident du travail, 

maladie professionnelle (AT/MP)

• En risque d’inaptitude au poste 

de travail ou qui rencontre des 

difficultés pour la reprise d’une 

activité professionnelle du fait de 

sa santé

Equipe 

pluridisciplinaire
• Un médecin du travail coordinateur

• Une assistante en santé au travail

• Une infirmière en santé au travail

• Un ergonome

• Une assistante sociale

• Une psychologue du travail

Dans quelles 

situations ?
• Une problématique liée à l’état 

de santé

• Une problématique 

psychologique, psycho-sociale

• Une situation de handicap, 

d’invalidité

• Une problématique d’ordre 

social

La Cellule PDP intervient le plus en amont possible, dès la détection des signes 

précoces pour ECOUTER, CONSEILLER, ACCOMPAGNER, ORIENTER

Objectifs pour le 

salarié :
• Accompagnement individuel et 

personnalisé

• Cohérence des discours médicaux, 

professionnels, sociaux et familiaux

• Assurance d’une non-discrimination

• Maintien au poste grâce à un 

aménagement ou un reclassement 

interne pour éviter le licenciement

• Accompagnement à la reconversion

• Accompagnement social

Comprendre nos missions

La cellule PDP-ME
GRATUIT POUR 

LE SALARIÉ

 INCLUS DANS 

LA COTISATION 



Et après … 
la Convention de rééducation 
professionnelle en entreprise

La CRPE permet à votre salarié en risque d’inaptitude :

• de se réadapter à son ancien poste de travail ;

• d’apprendre un nouveau métier dans votre entreprise ou 
dans une autre entreprise.

• Elle peut être complétée par une formation continue.





Les dispositifs de maintien 
en emploi

https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/files-
spip/pdf/annexe_instruction_du_26_avril_2022.pdf

https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/files-spip/pdf/annexe_instruction_du_26_avril_2022.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/files-spip/pdf/annexe_instruction_du_26_avril_2022.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/files-spip/pdf/annexe_instruction_du_26_avril_2022.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/files-spip/pdf/annexe_instruction_du_26_avril_2022.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/files-spip/pdf/annexe_instruction_du_26_avril_2022.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/files-spip/pdf/annexe_instruction_du_26_avril_2022.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/files-spip/pdf/annexe_instruction_du_26_avril_2022.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/files-spip/pdf/annexe_instruction_du_26_avril_2022.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/files-spip/pdf/annexe_instruction_du_26_avril_2022.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/files-spip/pdf/annexe_instruction_du_26_avril_2022.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/files-spip/pdf/annexe_instruction_du_26_avril_2022.pdf




















Que faire devant un arrêt de 
travail prolongé ?



Questions
Réponses
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